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cessus ďunification des partis sociaux-démocrates et communistes en un parti socialiste 
unique. Leur compréhension pragmatique de la politique et leur désintérét ä une 
propre décision idéologique et politique sont considérés ici comme les raisons 
véritables de leur renoncement politique. 

LA F I N D E S T A B O R I T E S E T LA D I A L E C T I Q U E C O N C R É T E 

D E LA R E F O R M E E N B O H É M E 

Robert Kalivoda 

Faisant suitě ä une étude ďAmedeo Molnár [v. BohZ 28/1 (1987) 173-175] sur le 
Taborite Frédéric de Strážnice, l'auteur de ce texte trace le portrait ďun commandant 
hussite ä qui s'offre la possibilité ďériger une hegemonie durable de la majoritě hussite 
dans le pays aprěs la bataille de Lipany et la phase de consolidation qui s'ensuit. Cette 
hegemonie aurait donné ďune part ä l'orientation taborite une place méritée dans la 
Bohéme post-hussite; ďautre part eile aurait facilité ä la minoritě catholique un déta-
chement progressif de Róme en vue d'une cohabitation avec le parti vainqueur des 
Hussites. Cette chance n'est pas utilisée car les deux partis hussites n'arrivent pas a 
s'entendre sur un candidat commun comme successeur du roi Sigismund. Alors que le 
parti hussite est ä la recherche ďun souverain bohémien-hussite, le camp des Taborites 
est en méme temps ä la poursuite ďune Solution polonaise illusoire děs le départ. 
L'auteur pense que la chutě des Taborites a été déterminée par un facteur politique ct 
non militaire. 

LA J U S T I C E E T LE P A R A G R A P H E 19 

Lothar Höbelt 

Sur les instances des Allemands de Bohéme, le "Sprachenzwangsverbot" (interdic-
tion de l'obligation ä la langue pour les écoles publiques) fut intégré ä la Constitution 
de 1867 en méme temps que le droit ä la Sauvegarde de la nationalité et ä 1'égalité de 
toutes le langues usuelles du pays ä 1'école, dans l'administration et dans la vie offi-
cielle. Pourtant dans la pratique des tribunaux, on ne trouvé aucune unité formelle 
pour l'Empire. Alors que les tribunaux administratifs n'acceptaient qu'une seule 
langue, la Cour Supréme de l'Empire déclarait l'allemand et le tchěque comme langues 
officielles dans les pays de la Couronne de Bohéme. 

D'apres l'auteur, c'est justement le point de vue juridique qui ne peut accepter 
aucune critique de principe sur l'usage des langues de Pancienne Autriche. En regard 


